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La Commune de Villers-le-Bouillet 
 

recrute, 
 

sous contrat à durée déterminée (CDD) d’un an, à mi-temps pouvant évoluer vers un temps plein, 

avec prolongation éventuelle, après évaluation positive, 

 

un(e) éducateur(rice) socio-sportif(ve) pour son 

Service « Jeunesse » / « PCS » (H/F) 
 

La Commune de Villers-le-Bouillet est une commune semi-rurale située entre la Hesbaye et la vallée de la Meuse, en 

Province de Liège, à mi-chemin entre Namur et Liège. Elle compte environ 6.500 habitants répartis sur 5 villages. 

 

Le Ŷoŵďƌe de tƌavailleuƌs au seiŶ de l’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶale est de 56 (au 01.12.2019). 

 

Plus d’iŶfos suƌ www.villers-le-bouillet.be 

FONCTION 

Gradué spécifique – Educateur socio-sportif – Service Jeunesse / Plan de Cohésion Sociale (H/F) – B1 

MISSIONS 

Au sein du Service « Jeunesse / PCS », les missions de l'agent consisteront à prendre en charge et mobiliser, 
pƌiŶĐipaleŵeŶt, uŶ puďliĐ adolesĐeŶt et à utiliseƌ le spoƌt Đoŵŵe outil paƌŵi d͛autƌes pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ 
développement social et sportif plus harmonieux, tant sur le plan individuel que communautaire. Il interviendra, 
notamment, dans le cadre du sport de rue/quartier, dans le cadre extrascolaire et de façon générale dans 
l͛eŶĐadƌeŵeŶt des jeuŶes adolesĐeŶts pouƌ des pƌojets à ĐaƌaĐtğƌe soĐio-sportif. Ces missions seront exécutées, 
principalement, à la future aire multisports de Warnant-DƌeǇe aiŶsi Ƌu͛au local ͚jeuŶesse͛ (situé à Villers-le-Bouillet) 
mais peuvent également avoir lieu dans tous lieux publics ou privés appartenant à la Commune de Villers-le-
Bouillet. 
 
Le travail s'effectuera sous le contrôle fonctionnel du Service Jeunesse / PCS, et hiérarchique de la Direction 
générale. Il devra régulièrement leur faire rapport et état des avancements dans les dossiers dont il a la charge. Des 
collaborations internes avec d͛autƌes services communaux seront régulières, en particulier avec les services ATL, 
Sports et également en lien avec le PCS. 

TACHES 

Dans ce cadre, le travailleur sera amené à réaliser, notamment les tâches suivantes : 
 

- Créer et animer des activités de loisirs, des jeux ; 

- Apporter un soutien au Responsable du Service Jeunesse ; 

http://www.villers-le-bouillet.be/
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- Participer à des aĐtioŶs ĐoŵŵuŶales poŶĐtuelles ;Villeƌ’s day, OpĠƌatioŶ « Place aux enfants », Fġte d’hiveƌ, 

Pâques…Ϳ ; 
- Proposer et mettre en place des projets visant la participation des jeunes (et plus particulièrement des 

adolesĐeŶtsͿ à l’aŵĠlioƌatioŶ de leuƌ Đadƌe de vie ; 

- RĠaliseƌ des aĐtivitĠs spoƌtives à destiŶatioŶ des adolesĐeŶts haďitaŶt les Ƌuaƌtieƌs d’haďitatioŶs soĐiales 
pƌĠseŶts suƌ l’eŶtitĠ, le ŵeƌĐƌedi apƌğs-midi et/ou lors des périodes de congés scolaires ; 

- Animer le programme « sport de rue » ; 

- Collaborer avec des structures associatives, sportives et institutionnelles locales ; 

- Rédiger des délibérations, des rapports et des courriers en rapport avec la fonction ; 

- Informer le supérieur hiérarchique de l'état d'avancement du travail et des éventuelles difficultés 

rencontrées ; 

- Veiller à la sécurité sur le(s) lieu(x) des activités ; 

 
Cette liste de tâches n'est pas exhaustive. Elle Ŷ͛a pas de valeuƌ ĐoŶtƌaĐtuelle. D'autres tâches ou affectations en 
lien avec les missions d'un service public communal sont possibles. 

PROFIL 

FORMATION 

- Etre titulaire d'uŶ diplôŵe de l͛eŶseigŶeŵeŶt supérieur de type court (graduat/baccalauréat) ou d͛uŶ titƌe 
réputé équivalent en taŶt Ƌu͛Ġducateur(rice) spécialisé(e) en activités socio-sportives ou en tant  
Ƌu͛ĠduĐateuƌ;ƌiĐeͿ au seŶs laƌge ou eŶ taŶt Ƌu͛aŶiŵateuƌ;ƌiĐeͿ ; 

- OU êtƌe titulaiƌe d'uŶ diplôŵe de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ de tǇpe Đouƌt (graduat/baccalauréat) ou d͛uŶ 
titre réputé équivalent à autre finalité, ŵais justifieƌ d͛uŶe eǆpĠƌieŶĐe utile d͛au ŵoiŶs 3 ans dans 
l͛aŶiŵatioŶ, l͛eŶĐadƌeŵeŶt ou la pƌise eŶ Đhaƌge de puďliĐs vaƌiĠs aveĐ utilisatioŶ du spoƌt Đoŵŵe veĐteuƌ 
de développement social et sportif. Cette expérience sera démontrée au moyen de toutes pièces utiles : 
attestations, contrats de travail, etc. 

COMPETENCES REQUISES 

Savoir 

- Disposer de notions relatives au fonctionnement d'une commune (organes décisionnels, missions, organes 
de ĐoŶtƌôle, …Ϳ et de soŶ fiŶaŶĐeŵeŶt ; 

- Disposeƌ d͛uŶ ďoŶ Ŷiveau de fƌaŶçais ;oƌal et ĠĐƌitͿ, d͛uŶe eǆĐelleŶte oƌthogƌaphe ; 
- Disposer de connaissances en animation socio-sportive et des risques potentiels liés à la pratique sportive 

concernée. 

 
Savoir faire 

- Etre capable d͛encadrer uŶ gƌoupe loƌs d͛aĐtivitĠs eǆtĠƌieuƌes, tout en veillant à la sécurité ; 
- Etre capable de canaliser les comportements à problèmes chez les animés et son énergie dans les 

situations tendues ; 
- Etre capable de travailler en équipe ; 
- Etre capable de développer un réseau de contacts ressources avec des associations qui peuvent collaborer 

daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ d͛aŶiŵatioŶs ; 
- S͛adapteƌ à la saisoŶ, à la peƌsoŶŶe, à l͛âge, au Ŷiveau soĐio-économique des personnes animées ; 
- Etre capable de rédiger des courriers, des documents administratifs, des délibérations officielles ou tout 

autre document demandé ; 
- Gérer et mettre en place des projets ; 
- Maîtƌiseƌ les logiĐiels iŶfoƌŵatiƋues usuels ;Woƌd, EǆĐel, Outlook, IŶteƌŶet, …Ϳ ; 
- Etƌe Đapaďle de se foƌŵeƌ auǆ logiĐiels spĠĐifiƋues iŵplaŶtĠs au seiŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ. 

 
Savoir être 

- SeŶs de l͛oƌgaŶisatioŶ et des responsabilités ; 
- Espƌit d͛iŶitiative ; 
- Calme, posséder une complète maîtrise de soi-même ; 
- Conscience professionnelle ; 
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- Faire preuve de flexibilité, loyauté, intégrité, patience, discrétion et polyvalence ; 
- Respecter les horaires convenus ; 
- De contact facile, communication aisée ; 
- Poli et respectueux envers le public cible de la fonction, les citoyens, les mandataires, les collègues, la 

hiérarchie ; 
- Avoir le sens du respect de la déontologie et de l'éthique et savoir appliquer les règles et les procédures en 

vigueur dans l'institution ; 
- Le cas échéant, être prêt à suivre des formations que l'employeur jugerait utiles. 

ATOUT 

- Toute expérience pertinente en animation sportive sera considérée comme un plus. 

CONTRAT 

Régime contractuel : contrat à duƌĠe dĠteƌŵiŶĠe d͛uŶ aŶ, à mi-temps pouvant évoluer vers un temps plein, avec 
prolongation possible, sous foƌŵe d͛uŶ CDI, après évaluation positive. 
 
Rémunération : l'échelle barémique de départ sera celle du niveau B1 « Gradué spécifique » ;ϭϴ.ϬϮϲ,ϴϮ € – 
Ϯϱ.Ϭϭϭ,ϱϳ €Ϳ – montants bruts annuels non indexés (ĐoeffiĐieŶt aĐtuel d͛indexation : 1,7069), soit actuellement 
1.282,08 € ďƌuts ŵeŶsuels à l͛ĠĐheloŶ Ϭ pour un mi-temps à l͛iŶdeǆ aĐtuel (hors allocation foyer/résidence 
éventuelle) – et tiendra compte, le cas échéant, de son ancienneté professionnelle valorisable. 
 
Avantages : chèques-repas ;valeuƌ faĐiale de ϳ €Ϳ, pĠĐule de vaĐaŶĐes, alloĐatioŶ de fiŶ d͛aŶŶĠe, adhésion au 
service social public (permet de bénéficier d'avantages sur les réservations de vacances, sur la souscription 
peƌsoŶŶelle d'uŶe assuƌaŶĐe hospitalisatioŶ…Ϳ, assurance groupe (2

ème
 pilier de pension : cotisations patronales 

ŵeŶsuelles s͛ĠlevaŶt à Ϯ % du salaiƌe ŵeŶsuel ďƌutͿ. 
 
Horaire de travail : mi-temps (19h/sem.) seloŶ ŵodalitĠs à dĠfiŶiƌ, daŶs uŶ sǇstğŵe souple d͛hoƌaiƌe vaƌiaďle. 
Prestations occasionnellement possibles, en fonĐtioŶ des ŶĠĐessitĠs, eŶ dehoƌs de l͛hoƌaiƌe Ġtaďli (récupération des 
heures) en soirée et le week-end. 

CONDITIONS D’ADMISSION 

- Être ďelge ou ĐitoǇeŶ;ŶeͿ de l'UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ou d͛uŶ paǇs ŵeŵďƌe de l͛EspaĐe EĐoŶoŵiƋue 
Européen ; 

- Être de conduite répondant aux exigences de la fonction et jouir de ses droits civils et politiques ; 
- Être âgé(e) de minimum 18 ans ; 
- Disposer de la formation requise au moment du dépôt de la candidature (son absence est une cause 

d͛eǆĐlusioŶͿ ; 
- Posséder un permis de conduire valide de catégorie B. 

EPREUVES 

Les candidats seront soumis à des épreuves de sélection (écrites et/ou orales) : 
- portant sur les connaissances techniques et les aptitudes professionnelles propres à la fonction à remplir ; 
- portant sur la personnalité du candidat, ses motivations et ses capacités à occuper le poste. 

 
Le détail et les modalités des épreuves seront fournis aux candidats retenus. Ces épreuves constituent un examen. 
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MODALITES D’INTRODUCTION DES CANDIDATURES 

DOSSIER 
Les candidat(e)s doivent introduire leur candidature, soit, 

- par lettre recommandée ; 
- déposée au Service Ressources Humaines, contre accusé de réception ; 
- par courrier électronique contre récépissé (geoffrey.jamoulle@villers-le-bouillet.be) 

 
Au moyen 

- d'une lettre de motivation, datée et signée ainsi que d'un curriculum vitae avec photo ; 
- d'un extrait de casier judiciaire de moins de 3 mois (modèle 596.2) ; 
- d'une copie du/de(s) diplôme(s) ; 
- d͛uŶe Đopie du peƌŵis de ĐoŶduiƌe B ; 
- toutes piğĐes utiles justifiaŶt d͛uŶe eǆpĠƌieŶĐe en lien avec le poste à pourvoir. 
 

 
à l'attention du Collège communal – Rue des Marronniers, 16 à 4530 Villers-le-Bouillet. 

 
DATE LIMITE : au plus tard pour le 02/01/2020 (cachet de la poste faisant foi). 
 
Les candidatures ne répondant pas aux exigences demandées, incomplètes ou rentrées hors délai ne seront pas 
retenues. 
 

Si le nombre de candidatures reçues le justifie, une première sélection sur base du dossier de candidature sera 
opérée. Toutes compétences ou particularités décrites par le candidat pouvant compléter cette offre d'emploi, 
pourront être prises en considération. 
 
Les ĐaŶdidats Ƌui seƌoŶt ƌeteŶus et Ƌui auƌoŶt satisfait à l͛eǆaŵeŶ ŵais ŶoŶ eŶgagĠs, seƌoŶt veƌsĠs daŶs uŶe 
ƌĠseƌve de ƌeĐƌuteŵeŶt d͛uŶe validitĠ de Ϯ aŶs. 
 

Renseignements complémentaires :  
auprès de Monsieur Geoffrey JAMOULLE, Responsable du Service Ressources Humaines, au 085/616.282 ou 
geoffrey.jamoulle@villers-le-bouillet.be 
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